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  La séance est ouverte à 18 h 45. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 

 Le Président : Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité se réunit conformément 
à l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations préalables. 

 À l’issue de consultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai été 
autorisé à faire, au nom du Conseil, la déclaration suivante : 

  « Le Conseil de sécurité se félicite du succès de la réunion préparatoire 
du dialogue intercongolais tenue à Gaborone du 20 au 24 août 2001. 

  Le Conseil réaffirme son ferme soutien au dialogue intercongolais et aux 
efforts déployés sur le terrain par le Facilitateur et son équipe. Il lance un 
appel à toutes les parties congolaises pour qu’elles continuent de coopérer 
entre elles et avec le Facilitateur, dans l’esprit constructif de Gaborone, afin 
d’assurer le succès du dialogue intercongolais qui doit débuter le 15 octobre 
2001 à Addis-Abeba. 

  Le Conseil souligne qu’il importe que le dialogue soit exempt de toute 
ingérence extérieure, ouvert, représentatif et sans exclusive, et il insiste sur la 
nécessité de veiller à ce que les femmes congolaises soient convenablement 
représentées dans le processus. 

  Le Conseil encourage les donateurs à continuer d’appuyer le Facilitateur 
du dialogue intercongolais et, le moment venu, à apporter leur soutien au 
processus de mise en place d’un nouvel ordre politique en République 
démocratique du Congo. 

  Le Conseil demande instamment à toutes les parties à l’Accord de 
cessez-le-feu de Lusaka de veiller à l’exécution rapide de cet Accord dans son 
intégralité, désarmement, démobilisation, réinsertion, rapatriement ou 
réinstallation, mais aussi retrait des forces étrangères. » 

 Cette déclaration sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité 
sous la cote S/PRST/2001/22. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil demeure saisi de la question. 

La séance est levée à 18 h 50. 

 


